
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12027

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Statuts
Question écrite n° 12027

Texte de la question

Apres avoir rencontre des infirmieres des centres de sante de Bobigny (Seine-Saint-Denis), M Jean-Claude
Gayssot voudrait rappeler a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites
territoriales, les legitimes aspirations de ces personnels. Leurs fonctions et leurs responsabilites sont
comparables a celles des infirmieres hospitalieres. Ils ont la meme formation (diplomes d'Etat), ont suivi les
memes etudes, ont souvent exerce en milieu hospitalier avant d'exercer en centre de sante. Cependant, les
infirmieres territoriales ont ete exclues des quelques avancees contenues dans les accords Evin signes le 30
novembre 1988 suite a l'action resolue des personnels de sante, car leur statut releve de M le ministre de
l'interieur. En consequence, il lui demande quelles mesures immediates et concretes il envisage de prendre afin
de pouvoir satisfaire les legitimes revendications des infirmieres territoriales pour la reconnaissance de leur
qualification et de leurs responsabilites, pour un veritable statut supprimant les disparites des grilles indiciaires,
dans l'interet des personnels, de la protection sociale, des usagers, du service public.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement s'est engage a poursuivre la construction statutaire de la fonction publique
territoriale qui concerne notamment les emplois de la filiere medico-sociale pour lesquels des projets de statuts
devraient pouvoir etre presentes a bref delai. Cette reflexion devra s'articuler avec les etudes portant sur les
conditions de recrutement et les modalites de carriere existantes des personnels soignants relevant de
l'ensemble des fonctions publiques, qui se sont engagees entre les differents ministeres interesses. Ces travaux
permettront, a partir de l'etude des fonctions et des caracteristiques statutaires existantes de l'ensemble des
personnels concernes, et notamment des infirmieres et puericultrices employees par les collectivites territoriales,
de degager des perspectives de carriere claires et motivantes pour ces agents. Des conversations ont ete
engagees avec les representants de ces personnels pour examiner les conditions dans lesquelles, dans l'attente
de la publication des cadres d'emplois, une amelioration de leur carriere pourrait etre envisagee.
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